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Document de cadrage - Épreuve E52 – Gestion de la relation client
Intention des auteurs : 
Ce document de cadrage permet d’une part, aux professeurs en charge de l’enseignement de GRC du BTS MOS, tant pour les épreuves ponctuelles qu’en CCF, de rappeler les consignes à suivre pour élaborer les situations problème. 
D’autre part, des pistes de réflexion appliquées au contexte de référence ARMARIA SÉCURITÉ sont proposées. Chaque concepteur pourra les mobiliser librement dans le respect du référentiel BTS MOS.

1) Description de la situation professionnelle :
1.1) Consignes générales :
· Utiliser le contexte national de référence sans le modifier de façon substantielle,
· Créer une situation problème : dans l’épreuve E52, la situation problème met l’étudiant face à une difficulté professionnelle issue du contexte national de référence. Elle nécessite une réflexion, une prise de décisions, une communication adaptée, la création de documents, … Elle mobilise les compétences métier propres au domaine du bloc 3
· Elle doit permettre d’évaluer les critères d’évaluation de l’épreuve E52 à travers la résolution de la situation problème et le questionnement oral lors de l’entretien. 
· Les éléments communiqués au candidat dans la situation problème doivent lui permettre de traiter la difficulté énoncée. Le corrigé est un élément primordial dans l’évaluation harmonisée et équitable du candidat. Il est donc important de le rédiger en parallèle de la situation problème.
· Un ou deux documents professionnels strictement nécessaires et mobilisables pendant le temps de préparation de l’épreuve (devis vierge, résultats d’audits, tableau de bord, ...) peuvent être attachés à la situation problème. Ils auront pour objectifs de faciliter le travail du candidat.

1.2) Contexte national de référence ARMARIA SÉCURITÉ
Les auteurs proposent des thèmes ou pistes de réflexions potentielles à mobiliser dans l’élaboration de la situation problème (non exhaustif et non exclusif) :
· Problème de capacité ou de spécialité en matière de ressources humaines, 
· Expression d’un nouveau besoin (nouvel évènement : séminaire, nouveau produit stocké, exigence particulière du client, …),
· Non-respect du cahier des charges et/ou du mémoire technique,
· Incident : incendie, agression, problème technique, …
· Dysfonctionnements constatés (matériel, humain, organisationnel, …),
· Insatisfaction clients (mise en œuvre de la prestation, offre commerciale, …),
· …
Travail à réaliser : pendant le temps de préparation (1h)

· Le travail à réaliser par le candidat doit être calibré en rapport avec le temps de préparation.
· La construction du travail à réaliser prend appui sur les compétences du pôle d’activités 3 (document 1). Le travail réalisé permet de positionner le candidat sur les critères d’évaluation propres à l’épreuve (document 2).
· Une diversité de verbes d’action sera privilégiée comme par exemple : créer, évaluer, analyser, appliquer, argumenter, rédiger, … https://www.enseigner.ulaval.ca/system/files/public/pedagogie/preparer-votre-cours/taxonomie-de-bloom-revisee.pdf

Questionnement lors de l’entretien (10 min)
· Tous les critères d’évaluation de cette épreuve doivent être couverts (document 2).
· Les critères d’évaluation non abordés lors de la phase du travail à réaliser seront judicieusement mobilisés lors du questionnement oral.

Document 1 : 
	COMPÉTENCES
	SOLUTIONS PROPOSÉES 
ou 
NE (non évaluée)

	A3.1C1 - Élaborer une offre commerciale cohérente
	

	A3.1C2 - Présenter et argumenter l’offre commerciale 
	

	A3.2C1 - Mettre en œuvre des outils de suivi de la prestation 
	

	A3.2C2 - Ajuster la prestation 
	

	A3.2C3 - Mettre en place des actions de remédiation ou d’amélioration 
	

	A3.2C4 - Rendre compte à la hiérarchie 
	

	A3.2C5 - Gérer les relations avec les autres prestataires 
	

	A3.2C6 - Gérer la sécurité dans le cadre de l’intervention d’un prestataire extérieur 
	

	A3.3C1 - Conduire une réunion avec le client 
	

	A3.3C2 - Identifier les événements et les incidents 
	

	A3.3C3 - Gérer les conséquences des événements 
	

	A3.3C4 - Faire des propositions d’amélioration de la prestation
	

	A3.3C5 - Déployer une politique de qualité dans la relation client
	





Document 2 :
	Critères d’évaluation
	Niveaux de maîtrise

	
	Maîtrise insuffisante
	Maîtrise fragile
	Maîtrise satisfaisante
	Très bonne maîtrise

	L’offre commerciale est pertinente et satisfait les attentes du client
	L’offre commerciale n’est pas adaptée aux attentes du client.
	L’offre commerciale répond en partie aux attentes du client.
	L’offre commerciale répond aux attentes du client.
	L’offre commerciale répond aux attentes du client et aux exigences de l’activité.

	Le tableau de bord permet le suivi et l’optimisation de la prestation
	Le tableau de bord est inexistant ou les données présentées ne sont pas pertinentes.
	Le tableau de bord est créé ou mis à jour avec des indicateurs en partie adaptés.

	Le tableau de bord est créé ou mis à jour avec des indicateurs pertinents.
	Le tableau de bord est créé ou mis à jour avec des indicateurs pertinents qui permettent de suivre l’évolution de la prestation.

	Le client et la hiérarchie sont tenus informés
	Seul l’un des deux interlocuteurs est informé.
	Le client et la hiérarchie sont tenus informés. Les informations fournies sont incomplètes.
	Le client et la hiérarchie sont tenus informés et les informations fournies sont complètes.
	Le client et la hiérarchie sont tenus informés et les informations fournies sont adaptées à chaque interlocuteur.

	Les relations avec les autres partenaires contribuent au bon déroulement de la prestation
	Les relations avec les différents partenaires ne sont pas identifiées ou ne sont pas correctement identifiées.
	Les relations avec les différents partenaires sont identifiées.
	Les relations avec les différents partenaires sont identifiées et prises en compte dans la prestation. 
	Les relations avec les différents partenaires sont identifiées et prises en compte avec discernement dans la prestation.

	Les propositions d’évolution de la prestation prennent en compte les événements produits et les évolutions prévisibles du site
	Les propositions d’évolution sont inexistantes ou inadaptées.
	Les propositions d’évolution ne prennent que partiellement en compte les évènements.
	Les propositions d’évolution remédient aux évènements qui se sont produits.
	Les propositions d’évolution permettent d’anticiper les évolutions prévisibles du site. 

	La démarche qualité est mise en œuvre dans la relation client
	La démarche qualité est absente de la relation client.
	Les indicateurs choisis manquent de pertinence.

	La majorité des indicateurs choisis sont pertinents

	La majorité des indicateurs choisis sont pertinents
Le reporting au client est effectué
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